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----------
ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« et  qui  garantit  à toute personne,  sans discrimination,  la possibilité  de bénéficier  aux
guichets  de  La  Poste  d’une  prestation  de  domiciliation  de  ses  revenus,  de  retrait  d’argent  et
d’émission de paiement. ».
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Il  s’agit  d’inscrire  dans  la  loi  en  quoi  consiste  précisément  la  mission  d’accessibilité
bancaire de la Poste.


